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Concours BCE 2022 
 

LA BCE REPOND AUX ALLEGATIONS DE TRICHE QUI ONT ETE DIFFUSEES DERNIEREMENT 
ET RAPPELLE LES REGLES DE FONCTIONNEMENT QUI SONT MISES EN ŒUVRE DANS LES  

CENTRES DE CONCOURS 
 

Comme les autres concours post-prépas, le concours BCE s’appuie sur le professionnalisme des 
proviseurs de lycées et des responsables de centres qui supervisent les écrits. 
 
Ce sont souvent les mêmes centres qui accueillent chaque année tous les concours post-prépas, 
emploient les mêmes surveillants et appliquent des consignes similaires. Les chefs de centres 
d’écrit, généralement le proviseur ou le proviseur adjoint, encadrent les surveillants, s’assurent 
qu’ils sont en nombre suffisant et disposent de livrets d’instructions détaillées pour la bonne 
organisation des épreuves. 
 

 L’identité des candidats est vérifiée au moment de la signature de la liste d’émargement par le 
candidat par le biais de la pièce d’identité déposée sur la table au début de l’épreuve. 
 

 Les chefs de centres signalent tout incident ou tentative de fraude et établissent des 
procès-verbaux. Cette année, plusieurs cas de fraude ou suspicion de fraude ont été déclarés. En 
conséquence, conformément au règlement du concours BCE,  lors de leurs jurys d’admissibilité 
(les 15 et 16 juin 2022), les écoles concernées décideront de la sanction appropriée qui peut aller 
jusqu’à l’élimination de l’ensemble des concours selon le degré de gravité. Le règlement du 
concours précise que les candidats doivent continuer à composer tant que la sanction n’a pas été 
prononcée, ce qui peut étonner les autres candidats ignorant cette disposition, alors qu’il ne 
s’agit en aucun cas d’impunité. 
 

 Les chefs de centre interrogés par la Direction des Admissions et Concours rejettent les 
allégations relayées par certains médias et sur les réseaux sociaux. Ils déplorent que l’on puisse 
mettre en cause leur professionnalisme, leur implication et le sérieux avec lequel ils mettent tout 
en œuvre pour organiser les épreuves de la manière la plus rigoureuse. La Direction des 
Admissions et Concours leur renouvelle toute sa confiance. 

 
 Des investigations sont d’ores et déjà  mises en œuvre afin de faire toute la lumière sur la réalité 

des allégations récemment publiées et entreprendre toute action visant à maintenir la réputation 
du concours et de l’ensemble des acteurs contribuant à sa bonne organisation. 
 
 

L’ensemble des écoles de la BCE rappelle l’importance qu’elles accordent au 
respect des règles et de l’équité entre les candidats. 

 
 



 

La BCE - Banque Commune d’Épreuves regroupe 19 écoles de management, toutes membres de la 
Conférence des Grandes Ecoles et délivrant le grade de Master pour leur programme grande école : 
 

Audencia, Brest Business School, BSB, EM Normandie, EDHEC Business School, emlyon business 
school, ESC Clermont Business School, ESCP Business School, ESSEC, Excelia Business School, 
Grenoble Ecole de Management, HEC Paris, ICN Business School, INSEEC Grande Ecole, Institut 
Mines-Télécom Business School, ISC Paris Grande Ecole, SCBS South Champagne Business 
School, SKEMA Business School, TBS Education 
 

et 3 écoles associées : ENSAE Paris, ENS Paris-Saclay, Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr 
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